
Résolution présentée par la délégation de la

Grenade

Thème Agenda 2030 - Objectifs du développement durable. Inégalités réduites  

Concerne La mise en commun au profit de l'Humanité des ressources naturelles des corps célestes, en 

particulier de la planète Mars

L'Assemblée Générale,

Inquiétée par le développement inégalitaire de la conquête spatiale par un petit nombre de pays et par 

des compagnies privées, en particulier en vue de l’exploration de la planète Mars,

Soulignant  que les avantages qui peuvent être retirés de l’exploitation des ressources naturelles doivent 

bénéficier à l’Humanité selon l’Accord régissant les activités des États sur la Lune et les 

autres corps célestes du 5 décembre 1979,

Sachant que les ressources de l’espace extra-atmosphérique ont des applications essentielles, comme

l'a suggéré l'United Nations Office for Outer Space Affairs (UNOOSA), car tous les pays 

devraient bénéficier des avantages de la technologie spatiale qui facilite le développement 

durable,

Observant la compétition entre différents pays et compagnies privées impliqués dans la conquête 

spatiale, qui devraient coopérer dans l’exploration pacifique et équitable,

Estimant que les investissements économiques colossaux utilisés dans la conquête spatiale ne 

devraient pas légitimer la privatisation des ressources naturelles au profit des pays ou des 

compagnies privées engagés dans la colonisation spatiale,

Rappelant que la colonisation européenne, au lieu de créer les conditions d’une émancipation et d’un 

développement de tous les peuples de la Terre, a creusé les inégalités entre les pays par 

l’utilisation égoïste des ressources naturelles des pays colonisés,

Indignée par l’absence de considérations sur la diversité ethnique et de genre dans les programmes 

d’exploration spatiale qui écartent une partie de l’Humanité de projets fondamentaux pour 

l’avenir,

Décide - Chaque planète, colonisée par les futurs astronautes, devra obligatoirement réserver une 

partie de territoire pour chacun des pays, représentés aux Nations Unis et ceux 

d'une superficie égale (à 5% près, selon les zones montagneuses, 

habitables...) ;

- Gestion internationale : Création d'une organisation internationale ou d'un mécanisme de  

gouvernance pour superviser la gestion équitable et durable des ressources spatiales. Cette 

organisation pourrait être basée sur le modèle des Nations Unies ;

Le texte français fait foi


